DELIBERATION N® 94/06-04 - EXONERATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

Monsieur BRUNGARD rappelle d PAssembide la délibération du Conseil Municipal du 26 Juin 1989, N® 85/06-04,
relative & linstauralion d'une exondration de 100 % pendant 2 ans au bénélfice des enlreprises nouvelles, selon
fes dispositions de lMarticle 1464 C du Code Genéral des Imp6is.

Il rappelle également la décision d'@tendre au foncier bati cette exonération a 100 % pendant 2 ans pour les
entreprises pouvant befnéficier des dispositions de larticle 7464 C du Code Génedral des Impots.

Enfin, il rappeile que par délib&ration du 15 Jin 1977, le Canseil Municipal avail renouveld 'exondration de la
laxe professionnelle & 75 % pendant 5 ans, selon les dispositions prévees 3 l'article 1465 du Code Géndral des
Impitit s.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibérd,
dicide a Mmanimile :

- de reconduire ces exon€ralions pour annde 1995,



